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(57)  L'invention  concerne  une  cabine  de  conduite 
pour  véhicule  ferroviaire,  en  particulier  pour 
train  à  grande  vitesse. 

L'invention  a  pour  objet  une  cabine  de 
conduite  légère,  disposant  d'une  bonne  isola- 
tion  thermique  et  acoustique,  d'une  bonne 
étanchéité  à  l'air,  d'une  résistance  mécanique 
élevée,  d'un  aérodynamisme  optimal  et  d'un 
découplage  vibratoire,  permettant  une  réalisa- 
tion,  un  équipement  et  des  essais  en  dehors  de 
la  chaîne  de  montage  de  la  caisse.  Ces  buts 
sont  atteints  en  réalisant  la  cabine  en  matériau 
composite. 
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L'invention  concerne  une  cabine  de  conduite 
pour  véhicule  ferroviaire,  en  particulier  pour  train  à 
grande  vitesse. 

La  cabine  de  conduite  d'un  véhicule  ferroviaire 
est,  de  manière  classique,  intégrée  dans  l'ossature 
générale  de  caisse  constituée  de  nombreux  éléments 
mécano-soudés  ce  qui  nécessite  de  rapporter  sur  la 
structure  intermédiaire  assurant  la  résistance  méca- 
nique,  un  habillage  intérieur  (pour  le  confort,  le  design 
et  les  fonctions  de  la  cabine)  et  un  habillage  extérieur 
(pour  le  design  et  l'aérodynamisme).  Les  autre  élé- 
ments  suivants  doivent  également  être  rapportés  :  le 
pupitre,  le  câblage,  la  tuyauterie,  les  gaines  de  clima- 
tisation,  les  trappes  de  sablage  et  les  cadres  de  vitres 
ainsi  que  beaucoup  d'autres  éléments. 

Le  montage  de  cette  cabine  de  conduite  présente 
les  nombreux  inconvénients  suivants  : 

-  la  transmission  des  vibrations  jusqu'à  la  cabine 
se  fait  par  les  éléments  de  la  structure; 
-  les  ponts  thermiques  entre  l'ossature  et  la  cabi- 
ne  procurent  une  mauvaise  isolation  à  la  chaleur; 
-  il  existe  une  mauvaise  étanchéité  à  l'air,  et  donc 
une  grande  sensibilité  aux  ondes  de  pression, 
due  aux  différentes  jonctions  entre  les  éléments 
constitutifs  de  la  cabine; 
-  le  système  de  fabrication  engendre  une  masse 
très  importante  par  suite  du  manque  d'intégration 
des  éléments  les  uns  par  rapport  aux  autres; 
-  la  conception  de  la  cabine  impose  un  temps  de 
montage  très  long  car  aucune  préparation  de 
sous-ensembles  ne  peut  avoir  lieu; 
-  il  n'y  a  aucune  possibilité  d'essai  avant  le  mon- 
tage  final  de  la  cabine  sur  le  véhicule; 
-  le  grand  nombre  d'interfaces  impose  des  tolé- 
rances  très  précises  sur  chaque  élément  consti- 
tutif  de  la  cabine,  ce  qui  induit  des  temps  et  des 
coûts  de  fabrication  importants. 
Le  but  de  la  présente  invention  est  de  pallier  tous 

ces  inconvénients. 
Selon  la  présente  invention,  il  est  maintenant  pro- 

posé  une  cabine  de  conduite  pour  véhicule  ferroviaire 
comportant  des  parois  en  matériau  composite,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  parois  de  la  cabine  ainsi  que  l'os- 
sature  du  pupitre  de  cabine  constituent  un  ensemble 
monobloc  en  matériau  composite,  l'intégration  de 
l'ossature  du  pupitre  de  cabine  permettant  de  rigidi- 
f  ier  la  cabine. 

Cette  construction  présente  de  nombreux  avan- 
tages.  Les  fonctions  habillage  extérieur,  intérieur  et 
de  résistance  mécanique  sont  intégrées  en  une 
même  paroi.  Il  existe  des  matériaux  composites  dont 
les  propriétés  permettent  d'assurer  à  la  fois  la  résis- 
tance  mécanique  désirée,  l'isolatioin  thermique  et 
acoustique,  le  découplage  vibratoire  de  la  cabine, 
l'étanchéité  et  la  tenue  au  feu.  Le  concept  de  module 
cabine  réduit  le  problème  des  interfaces  à  un  problè- 
me  de  liaison  mécanique  avec  la  caisse  et  de  quel- 
ques  connexions  (électriques,  pneumatiques  et  de 

climatisation).  L'utilisation  de  matériaux  composites 
permet  des  formes  complexes  de  manière  à  pouvoir 
suivre  les  lignes  requises  par  l'aérodynamisme  et  le 
désign.  Elle  donne  également  une  qualité  de  finition 

5  excellente  pour  l'habillage  extérieuret  intérieur,  ce  qui 
limite  le  nombre  de  pièces  d'habillage  rapportées. 
Cette  conception  modulaire  facilite  l'entretien  voire 
l'interchangeabilité  de  la  cabine.  La  cabine  peut  être, 
au  montage  sur  le  véhicule,  entièrement  équipée  de 

w  ses  accessoires,  du  câblage,  de  la  tuyauterie,  le  rac- 
cordement  avec  l'extérieur  étant  effectué  par  des 
coupleurs  électriques  ou  des  raccords  pneumatiques. 
Ce  module  cabine  permet  la  réalisation,  l'équipement 
et  les  essais  en  dehors  de  la  chaîne  de  montage  de 

15  la  caisse,  ce  qui  réduit  les  coûts  et  les  temps  de  pro- 
duction. 

La  cabine  de  conduite  formant  un  ensemble  mo- 
nobloc  procure  l'avantage  de  simplifier  encore  plus  la 
construction  de  la  cabine  et  d'améliorer  encore  les 

20  propriétés  de  résistance  mécanique,  d'isolation  ther- 
mique  et  acoustique  et  d'étanchéité. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  parois 
de  la  cabine  comportent  des  éléments  de  forme  per- 
mettant  l'intégration  d'éléments  ou  de  parties  d'élé- 

25  ments  destinés  à  équiper  la  cabine.  Ces  éléments  de 
forme  peuvent  comprendre  des  gaines  (par  exemple 
pour  la  climatisation,  le  câblage,  la  tuyauterie),  des 
cadres  de  vitre,  des  supports  d'équipement  et  d'habil- 
lage. 

30  Les  parois  de  la  cabine  peuvent  comporter  éga- 
lement  au  moins  un  insert  pour  le  montage  des  équi- 
pements. 

L'intégration  de  certains  éléments  dans  la  masse 
des  parois  de  la  cabine  diminue  fortement  le  nombre 

35  d'éléments  à  rapporter. 
La  diminution  du  nombre  de  pièces  et  d'interfa- 

ces  rend  inutile  certains  accès  de  montage  et  permet 
des  gains  de  volume  non  négligeables.  L'intégration 
de  l'ossature  du  pupitre  à  la  cabine  permet  de  rigidi- 

40  fier  le  bouclier  avant  et  par  conséquent  offre  plus  de 
sécurité  au  conducteur. 

La  synergie  de  toutes  ces  fonctions  entraîne  ainsi 
une  diminution  de  la  masse  et  une  optimisation  du  vo- 
lume  occupé.  Le  gain  de  masse  que  l'on  peut  obtenir 

45  pour  la  cabine  par  rapport  au  montage  classique  est 
d'environ  40  %. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  et  particularités  apparaîtront  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  non  limitatif, 

50  accompagnée  des  dessins  annexés  parmi  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  illustrant 
le  positionnement  de  la  cabine  de  conduite  sur  la 
caisse  d'un  engin  de  traction  ferroviaire, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un  fragment 

55  de  paroi  de  la  cabine  de  conduite, 
-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  de  la  cabine 
de  conduite  comportant  des  éléments  de  forme 
pour  les  équipements  de  cette  cabine. 
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Sur  la  figure  1  ,  la  cabine  de  conduite  1  comporte 
six  parois  constituant  la  face  avant  2,  le  plancher  7, 
le  toit  4  s'incurvant  vers  l'avant  pour  définir  l'empla- 
cement  de  la  vitre  8  de  la  cabine,  la  face  arrière  5  ser- 
vant  de  cloison  avec  le  reste  de  l'engin  de  traction,  5 
deux  faces  latérales  3  et  6  comportant  une  porte  de 
secours  9. 

La  cabine  de  conduite  est  destinée  à  être  fixée 
sur  la  plate-forme  10  formée  à  l'avant  du  châssis  11 
de  la  caisse  12  du  véhicule  ferroviaire.  10 

Les  parois  de  la  cabine  de  conduite  peuvent  être 
élaborées  séparément  puis  assemblées  mais  il  est 
préférable  de  réaliser  la  cabine  en  une  seule  fois  sous 
forme  d'un  ensemble  monobloc.  Cette  solution  ne 
pose  aucun  problème  de  réalisation  pour  le  spécialis-  15 
te  des  matériaux  composites. 

Les  parois  peuvent  être  formées,  comme  le  mon- 
tre  la  figure  2,  d'une  partie  extérieure  20  et  d'une  par- 
tie  intérieure  21.  La  partie  extérieure  20  comprend 
dans  ce  cas  une  âme  22  prise  en  sandwich  entre  deux  20 
peaux  23  et  24  en  verre  époxy.  L'âme  22  peut  avoir 
une  structure  en  nid  d'abeille  ou  être  composée  de  fi- 
bre  textile  aramide  thermostable,  par  exemple  le 
poly(métaphénylène  isophtalamide)  plus  connu  sous 
le  nom  déposé  Nomex.  La  partie  extérieure  20  assure  25 
la  tenue  mécanique,  l'étanchéité,  l'aérodynamisme  et 
le  design. 

La  partie  intérieure  21  est,  dans  le  cas  illustré  par 
la  figure  2,  composée  de  trois  couches  successives  : 
une  couche  viscoélastique  25  prise  en  sandwich  en-  30 
tre  deux  couches  stratifiées  26  et  27  par  exemple  en 
verre  phénol  ique.  La  partie  intérieure  permet  de  rem- 
plir  les  fonctions  de  découplage  vibratoire,  de  design 
intérieur  et  de  tenue  mécanique  du  plancher.  L'en- 
semble  20  et  21  assure  en  plus  l'isolation  thermique  35 
et  acoustique  ainsi  que  la  tenue  au  feu. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  à  titre  d'exemple 
une  cabine  1  en  matériau  composite  équipée  de  quel- 
ques  accessoires  ou  éléments  de  forme  intégrés  aux 
parois  de  la  cabine.  Ainsi,  le  toit  de  la  cabine  peut  40 
comprendre,  de  part  et  d'autre  de  l'emplacement  de 
la  vitre,  des  gaines  techniques  30  et  31  aboutissant  à 
l'avant  de  la  cabine  et  raccordées  sur  la  face  arrière 
de  la  cabine,  des  cadres  de  vitres,  un  petit  équipe- 
ment  de  vitre  32  par  exemple  pour  loger  les  moteurs  45 
d'essuie-vitre.  Des  gaines  de  climatisation  33  (pour  le 
plancher),  34  et  35  (pour  la  face  avant)  permettant  le 
renouvellement  de  l'air  à  partir  de  la  face  arrière  vers 
la  vitre  frontale.  Le  plancher  comporte  aussi  un  socle 
36  permettant  la  fixation  du  siège  du  conducteur,  l'os-  50 
sature  37  du  pupitre  et  un  passage  44  pour  des  tuyau- 
teries  et  des  gaines  techniques  vers  le  pupitre.  Les  fa- 
ces  latérales  de  la  cabine  peuvent  comprendre  un  ori- 
fice  de  sablière  38  et  une  trappe  de  secours  39  réali- 
sée  également  en  matériau  composite  et  équipée  55 
éventuellement  d'une  vitre.  La  face  arrière  de  la  ca- 
bine  comprend  une  porte  40  de  communication  avec 
le  reste  du  véhicule,  une  sortie  d'air  vicié  41,  un  es- 

pace  42  délimitant  une  porte  d'armoire  donnant  ac- 
cès  à  des  appareillages  ou  autres  matériels,  un  espa- 
ce  43  délimitant  l'emplacement  d'un  siège  passager. 

D'autre  formes  ou  inserts  permettent  d'assurer, 
selon  les  besoins,  la  fixation  d'autres  équipements  de 
cabine,  de  plafonnier,  etc. 

Le  module  cabine  ainsi  constitué  peut  être  fixé 
par  boulon  nage  au  châssis  du  véhicule  ferroviaire 
ainsi  qu'aux  longrines  supérieures  du  battant  de  pa- 
villon.  Si  cela  est  nécessaire,  cette  fixation  peut  se  fai- 
re  par  l'intermédiaire  de  plots  élastiques.  La  cabine 
ainsi  solidarisée  résiste  aux  efforts  frontaux.  Ceux-ci 
sont  transmis  au  châssis  et  aux  longrines  par  l'inter- 
médiaire  de  butées  fixes.  Ces  mêmes  fixations  et  bu- 
tées  assurent  la  reprise  des  efforts  de  relevage  de  la 
machine. 

Revendications 

1)  Cabine  de  conduite  (1)  pour  véhicule  ferroviai- 
re  comportant  des  parois  en  matériau  composite,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  parois  (2  à  7)  de  la  cabine  ain- 
si  que  l'ossature  (37)  du  pupitre  de  cabine  constituent 
un  ensemble  monobloc  en  matériau  composite,  l'inté- 
gration  de  l'ossature  du  pupitre  de  cabine  permettant 
de  rigidif  ier  la  cabine. 

2)  Cabine  de  conduite  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  les  parois  de  la  cabine 
comportent  des  éléments  de  forme  permettant  l'inté- 
gration  d'éléments  ou  de  parties  d'éléments  destinés 
à  équiper  la  cabine. 

3)  Cabine  de  conduite  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  lesdits  éléments  de  forme 
comprennent  des  gaines  (30,  31  ,  33,  34,  35). 

4)  Cabine  de  conduite  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  ou  3,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  éléments 
de  forme  comprennent  des  cadres  de  vitre. 

5)  Cabine  de  conduite  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  2  à  4,  caractérisée  en  ce  que  les- 
dits  éléments  de  forme  comprennent  des  supports 
d'équipements. 

6)  Cabine  de  conduite  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  les 
parois  de  la  cabine  comportent  au  moins  un  insert. 

7)  Cabine  de  conduite  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  la 
fixation  de  la  cabine  sur  le  véhicule  ferroviaire  se  fait 
par  l'intermédiaire  de  plots  élastiques. 

8)  Cabine  de  conduite  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  matériau  composite  incorpore  dans  sa  structu- 
re  une  matière  viscoélastique  (25). 
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